
LA CLAUSE D’INSERTION 
DANS LES MARCHÉS PUBLICS

COMMENT LA MAISON DE L'EMPLOI 
PEUT-ELLE VOUS ACCOMPAGNER ?

Maison de l’Emploi du Pays de Saint-Brieuc
47 rue du Docteur Rahuel - 22 000 St Brieuc

Tel. : 02 96 77 33 05

Observation, anticipation et adaptation au territoire 

Accès et retour à l’emploi 

Développement de l’emploi et la création d’entreprise 

Accès à la formation et à la qualification (dans le cadre 
de la Maison de la Formation Professionnelle pilotée 
par la Région Bretagne).
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LES STRUCTURES DE L’INSERTION*

Les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) sont des 
associations qui par le support d’une activité salariée favorisent 
l’insertion sociale et professionnelle de personnes en difficulté, en 
proposant un accompagnement socioprofessionnel renforcé. 

LLes Associations Intermédiaires (AI) ont pour objet la mise à 
disposition de personnes en parcours d’insertion auprès des 
collectivités, des particuliers et des entreprises (dans un cadre 
précis) pour effectuer des prestations de services (entretien, espaces 
verts, travaux qualifiés et non qualifiés, remplacements, etc.).

LLes Entreprises d’Insertion (EI) développent un projet social 
en lien avec un projet économique. Elles se situent sur le 
champ concurrentiel, produisent des biens et services aux 
conditions du marché, et emploient des personnes en insertion 
dans des conditions très proches de l’entreprise classique. 

LLes Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI) sont 
des entreprises de travail temporaire qui permettent à des 
personnes en insertion de développer leurs compétences à 
travers plusieurs missions au sein de différentes entreprises.

LLes Régies de Quartier (RQ) sont un outil des habitants pour 
les habitants sur un territoire précis. En unifiant les bailleurs, les 
collectivités et les habitants, il s’agit de renforcer le lien social 
sur le quartier en proposant des emplois aux habitants en 
insertion sur des activités marchandes ou d’utilité sociale.

LLes Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT) 
ont pour objet la mise en situation de travail dans des 
conditions aménagées, de personnes en situation de 
handicap, doublée par un accompagnement médico-social.

LLes Entreprises Adaptée (EA) sont des unités économiques de 
production qui mettent les travailleurs handicapés à même 
d’exercer une activité professionnelle salariée dans des 
conditions adaptées à leurs possibilités. Elles doivent aussi 
favoriser la promotion des travailleurs handicapés et leur 
accession à des emplois en milieu ordinaire de travail.

* Les structures d’insertion 
intervenant sur le Pays de 
Saint-Brieuc sont présentées dans 
un document, « Développeurs 
d’employabilité », disponible sur 
simple demande à la Maison de 
l’Emploi.


